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1. Ordures ménagères 

La compétence appartient à la Communauté de Communes du Val d’Origny. 

Depuis Janvier 2003, la Société Véolia Propreté est chargée de la collecte en porte à porte 

des ordures ménagères et assimilés,  ainsi que la collecte des déchets issus de la 

Déchetterie du Val d'Origny. 

 

La Société Véolia est implantée dans le département de l'Aisne, sur les sites de 

TERGNIER et de CRECY SUR SERRE, gérés au départ du Centre d'EPPEVILLE. Les 

principales activités du centre d'EPPEVILLE sont: 

 la collecte d'ordures ménagères, d'encombrants, de déchets verts et d'emballages 

en porte à porte, 

 la collecte de points d'apport volontaire de verre, journaux /magazines, plastiques 

à l'aide de camion-grue, 

 le gardiennage et l'exploitation de déchetteries, 

 la collecte des déchets industriels, 

 l'exploitation de centres de tri, transfert et conditionnement, plates-formes de 

compostage, 

 le balayage mécanisés de caniveaux, 

 le lavage de trottoirs 

 le nettoyage de plage. 

 

Pour l'exploitation des services, les véhicules de collecte sont basés à EPPEVILLE. 

 Jour de collecte : le Lundi 

 Semaine paire : Ordures ménagères / Journaux – Magazines 

 Semaine impaire : Ordures ménagères / Plastiques 

 Jour férié : Collecte réalisée sauf le 1er  Janvier et le 1er  Mai 

 Lieu de vidage:  

 Ordures-ménagères : Centre de stockage II de LIHONS via le 

transfert d'EPPEVILLE 

 Sélectif: Centre de tri et de valorisation d'AMIENS via le transfert 

d'EPPEVILLE 
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2. Alimentation en eau potable  

Neuvillette dépend, pour son alimentation en eau potable, du Syndicat des Eaux de 

Bernot et Neuvillette. Le service est délégué à l’entreprise privée SAUR centre nord 

Picardie. 

L’eau est captée dans un forage sur la commune de Bernot, au Nord du village (le 

périmètre de protection de captage ne concerne pas le territoire de la commune de 

Neuvillette). D’une profondeur de 45 m, ce captage s’alimente dans l’abondante nappe 

de la craie. 

Lors de leur établissement, les installations de pompage ont été dimensionnées pour 

pouvoir alimenter 850 habitants. Or en 2008, la population cumulée des 2 communes 

desservies n’était que de 644 habitants. La centaine d’habitants supplémentaires permise 

à long terme par le présent PLU n’amènera donc pas de dépassement des capacités du 

captage. 

L’eau distribuée est de qualité conforme aux exigences de qualité, définies par le Code de la 

Santé Publique, pour les paramètres analysés (analyses du 15/03/2011) : 

 

Paramètre  Valeur  Limite de qualité  Référence de qualité 

Aluminium total μg/l  <30 μg/l   ≤ 200 μg/l 

Ammonium (en NH4)  <0,050 mg/L   ≤ 0,1 mg/L 

Arsenic  <5 μg/l  ≤ 10 μg/l   

Atrazine  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Atrazine déséthyl  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Atrazine-déisopropyl  <0,05 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Bact. aér. revivifiables à 22°-72h  <1 n/mL    

Bact. aér. revivifiables à 37°-24h  <1 n/mL    

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml  0 n/100mL   ≤ 0 n/100mL 

Bactéries coliformes /100ml-MS  0 n/100mL   ≤ 0 n/100mL 

Baryum  0,03 mg/L  ≤ 0,7 mg/L   

Benzène  <1 μg/l  ≤ 1 μg/l   

Bore mg/L  <0,050 mg/L  ≤ 1 mg/L   

Bromoforme  <1 μg/l  ≤ 100 μg/l   

Calcium  108 mg/L    

Carbonates  0,0 mg/LCO3    
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Paramètre  Valeur  Limite de qualité  Référence de qualité 

Carbone organique total  0,49 mg/L C   ≤ 2 mg/L C 

Chlore libre  0,25 mg/LCl2    

Chlorodibromométhane  1,0 μg/l  ≤ 100 μg/l   

Chloroforme  <1 μg/l  ≤ 100 μg/l   

Chlortoluron  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Chlorure de vinyl monomère  <0,20 μg/l  ≤ 0,5 μg/l   

Chlorures  13,0 mg/L   ≤ 250 mg/L 

Conductivité à 25°C  575 μS/cm   ≥200 et ≤ 1100 μS/cm 

Couleur (qualitatif)  0 qualit.    

Cyanures totaux  <50 μg/l CN  ≤ 50 μg/l CN   

Dichloromonobromométhane  <1 μg/l  ≤ 100 μg/l   

Dichloroéthane-1,2  <2,5 μg/l  ≤ 3 μg/l   

Diuron  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Entérocoques /100ml-MS  0 n/100mL  ≤ 0 n/100mL   

Escherichia coli /100ml -MF  0 n/100mL  ≤ 0 n/100mL   

Fer total  <50 μg/l   ≤ 200 μg/l 

Fluorures mg/L  0,149 mg/L  ≤ 1,5 mg/L   

Hydrogénocarbonates  316 mg/L    

Isoproturon  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Linuron  <0,05 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Magnésium  6,1 mg/L    

Manganèse total  <10 μg/l   ≤ 50 μg/l 

Mercure  <0,5 μg/l  ≤ 1 μg/l   

Nitrates (en NO3)  29,4 mg/L  ≤ 50 mg/L   

Nitrites (en NO2)  <0,020 mg/L  ≤ 0,5 mg/L   

Odeur (qualitatif)  0 qualit.    

Potassium  0,98 mg/L    

Simazine  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Sodium  5,4 mg/L   ≤ 200 mg/L 

Sulfates  13,8 mg/L   ≤ 250 mg/L 

Sélénium  <5 μg/l  ≤ 10 μg/l   

Température de l'eau  10,6 °C   ≤ 25 °C 

Terbuméton  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Terbuméton-désethyl  <0,05 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Terbuthylazin  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   
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Paramètre  Valeur  Limite de qualité  Référence de qualité 

Terbuthylazin déséthyl  <0,03 μg/l  ≤ 0,1 μg/l   

Titre alcalimétrique  0 °F    

Titre alcalimétrique complet  25,9 °F    

Titre hydrotimétrique  29,6 °F    

Trichloroéthylène  <1 μg/l  ≤ 10 μg/l   

Trihalométhanes (4 substances)  1,0 μg/l  ≤ 100 μg/l   

Turbidité néphélométrique NTU  <0,30 NTU   ≤ 2 NTU 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2  <1 μg/l  ≤ 10 μg/l   

pH  7,50 unitépH   ≥6,5 et ≤ 9 unitépH 
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3. Défense incendie  
La défense incendie est assurée par des poteaux implantés sur le réseau AEP. Le diamètre des 

canalisations (70) est toutefois un peu faible et ne permet que la défense des constructions 

existantes et d’un nombre limité de constructions nouvelles. 

Le PLU, en son état actuel, ne permettra que la construction d’un quinzaine de constructions 

(Cf. Rapport de Présentation, 4ème Partie, chapitre 4.2.1) en zone UA qui pourront être défendues 

par le réseau existant. 

Les adaptations nécessaires à la défense incendie de la zone 2AU seront réalisées à l’occasion de 

l’ouverture à l’urbanisation de cette zone, qui est inconstructible pour le moment. 

 

4. Assainissement 

 Organisme compétent  

La Communauté de Communes du Val d’Origny  

En affermage avec: la SAUR - Centre Picardie et Nord Bureau de Guise 

 

Mode d’assainissement  

Réseau domestique séparatif 

 

 Localisation et capacité de la station d’épuration 

 Lieu-dit « Les Etampons » à Origny-Sainte-Benoîte. 

 Capacité : 4000 Eq. Hab 

 

 Projet en cours et à venir : 

Actuellement, mise en conformité de la filière boues afin d'étendre les capacités de 

stockage à 10 mois par la mise en place d'une unité de traitement par épaississement de 

confinement et essorage des boues par tubes en géotextile de filtration de manière à 

obtenir un produit final de siccité d'au moins de 15 %. 
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Tableau des Servitudes d’Utilité Publique 

CODE TYPE RÉFÉRENCES JURIDIQUES 
DES ACTES INSTITUANT LA 

SERVITUDE 

ORIGINE ORGANISME 
GESTIONNAIRE 

A4 Servitudes relatives 
à la conservation du 
patrimoine. 
Patrimoine naturel. 

Eaux. 

Servitudes prévues aux articles 
100 et 101 du code rural ainsi 
que celles prévues par le décret 
n°59-96 du 7 janvier 1959 
relatif au passage des engins 
mécaniques d'entretien sur les 
berges et dans le lit des cours 
d'eau non domaniaux 

Arrêté du 
9/09/1982 
concernant l'Oise 
Moyenne et ses 
Affluents (de 
Neuvillette à 
Brissay-Choigny) 

Direction 
Départementale de 
l'Agriculture et de la 
Forêt 

Cité administrative 

02000 LAON 

I4 Servitudes relatives 
à l’utilisation de 
certaines 
ressources et 
équipements. 

Énergie. 

Électricité 

Périmètres à l'intérieur desquels 
ont été instituées des servitudes 
en application : 

- de l'article 12 modifié de la loi 
du 15 juin 1906 ; 

- de l'article 298 de la loi de 
finances du 13 juillet 1925 ; 

- de l'article 35 de la loi n° 46-
628 du 8 avril 1946 modifiée ; 

- de l'article 25 du décret n° 64-
481 du 23 juin 1964. 

- ligne Beautor-
Noyales(63kv) 

DREAL Picardie 

44, rue Alexandre 
Dumas 

80026 Amiens cedex 

PT2 Servitudes relatives 
à l'utilisation de 
certaines 
ressources et 
équipements. 
Télécommunications 

Servitudes de protection des 
centres 
radioélectriques d'émission et 
de 

réception contre les obstacles 
instituées en application des 
articles L. 54 à L. 56 et R. 21 à 
R. 26 du code des postes et 
télécommunications 

Décret du 
12/12/1989(LH 
Neuville- Saint -
Amand/Guise) 

France Telecom 

Direction régionale 
Picardie URR Picardie 

Division hertzienne 
ingénierie 

20 avenue Paul Claudel 

80050 AMIENS CEDEX 

PM1 Servitudes relatives 
à la salubrité et à la 
sécurité publiques 

Servitudes résultant des plans 
d'exposition aux risques 
naturels prévisibles et institués 
en application de l'article 5-1 , 
ler alinéa de la loi n°82-600 du 
13/07/1982 

Plan de prévention 
des risques 
inondations(PPRI) 
Vallée de l'Oise 
entre Neuvillette et 
Vendeuil approuvé 
le 17/01/2000 et 
modifié le 
31/12/2002 

DDE de l'Aisne 

Service Sécurité 
Routière et Prévention 
des Risques 

Unité Prévention des 
Risques 

50 Boulevard de Lyon 

02011 LAON Cédex 
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Fiches de Servitudes 

Conservation des eaux - A4 
POLICE DES EAUX (Cours d'eau non domaniaux) 

I. - GENERALITES 

Servitudes applicables ou pouvant être rendues applicables 
aux terrains riverains des cours d'eau non domaniaux 

ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau. 

Servitudes de passage et de flottage à bûches perdues. 

Servitudes de curage, d'élargissement et de redressement 
des cours d'eau (applicables également aux cours d'eau mixtes - alinéa 

2 de l'article 37 de la loi du 16 décembre 1964). 

Servitudes concernant les constructions, clôtures et plantations. 

 
 Loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux (art. 30 à 32 inclus), titre III (des 

rivières flottables à bûches perdues). 
 Code de l’Environnement, articles L 151-37-1 et R 152-29. 
 Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et 

la lutte contre leur pollution. 
 Décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 complété par le décret n° 60-419 du 25 avril 

1960. 
 Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-16 et R. 

422-8. 
 Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux 

D.D.E. des servitudes relevant du ministre de l'agriculture. 
 Circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes (J.O. du 26 février 

1976). 
 Circulaire n°78-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux 

servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et concernant les cours 
d'eau (report dans les P.O.S.). 

 
 Ministère de l'agriculture - direction de l'aménagement - service de 

l'hydraulique. 
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II. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - PROCÉDURE 
Application des servitudes prévues par le code rural et les textes particuliers, aux 
riverains des cours d'eau non domaniaux dont la définition a été donnée par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964. 

Application aux riverains des cours d'eau mixtes, des dispositions relatives au curage, à 
l'élargissement et au redressement des cours d'eau (art. 37, alinéa 2, de la loi du 16 
décembre 1964 ; circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Procédure particulière en ce qui concerne la servitude de passage des engins 
mécaniques ; arrêté préfectoral déterminant après enquête la liste des cours d'eau ou 
sections de cours d'eau dont les riverains sont tenus de supporter la dite servitude (art. 
3 et 9 du décret du 25 avril 1960). 

B - INDEMNISATION 
Indemnité prévue pour la servitude de flottage à bûches perdues si celle-ci a été établie 
par décret, déterminée à l'amiable et par le tribunal d'instance en cas de contestation 
(art. 32 de la loi du 8 avril 1898). 

Indemnité prévue en cas d'élargissement ou de modification du lit du cours d'eau, 
déterminée à l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 101 du 
code rural). 

Indemnité prévue pour la servitude de passage des engins mécaniques, déterminée à 
l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation, si pour ce faire il y a 
obligation de supprimer des clôtures, arbres et arbustes existant avant l'établissement 
de la servitude (art. 1er et 3 du décret du 7 janvier 1959). 

C - PUBLICITE 
Publicité inhérente à l'enquête préalable à l'institution de la servitude de passage 
d'engins mécaniques. 

Publicité par voie d'affichage en mairie. 

Insertion dans un journal publié dans le département de l'arrêté préfectoral prescrivant 
l'enquête. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles 
constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles instituées dans 
la zone de servitude de passage des engins de curage. 
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2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins 
de curage, de procéder sur mise en demeure du préfet à la suppression des clôtures, 
arbres et arbustes, existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas 
d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la collectivité chargé de l'entretien du 
cours d'eau, d'y procéder d'office, au frais des propriétaires (art. 3 du décret du 7 janvier 
1959). 

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la 
préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, toute élévation 
de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut 
accord tacite. 

L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation (art. 10 du décret du 
25 avril 1960). 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de laisser passer sur leur 
terrains, pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de régularisation ou 
de redressement desdits cours d'eau, les fonctionnaires et agents chargés de la 
surveillance ainsi que les entrepreneurs et ouvriers - ce droit doit s'exercer autant que 
possible en longeant la rive du cours d'eau (art. 121 du code rural). Cette obligation 
s'applique également au riverains des cours d'eau mixtes (§ IV-B. 1er de la circulaire du 27 
janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du 
curage (servitude consacrée par la jurisprudence). 

Obligation pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de curage 
et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limite 
qui peut être reportée à 4 mètres d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au 
passage des engins (décrets des 7 janvier 1959 et 25 avril 1960). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau où la pratique du transport de bois par 
flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrains une servitude 
de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie (décret et règlements 
anciens). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux dont les 
terrains sont frappés de la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à 
des constructions et des plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation 
préfectorale et de respecter les prescriptions de ladite autorisation (art. 10 du décret du 25 
avril 1960). 

Si les travaux ou constructions envisagés nécessitent l'obtention d'un permis de 
construire, celui-ci tient lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de 
construire est délivré après consultation du service chargé de la police des cours d'eau 
et avec l'accord du préfet. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai 
d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité 
chargée de l'instruction (art. R. 421-38-16 du code de l'urbanisme). 
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Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-16 dudit code. L'autorité 
ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les 
prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la 
demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est 
réputée avoir donné un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, 
à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou 
d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (art. 
97 à 102 et 106 à 107 du code rural et art. 644 du code civil et loi du 16 octobre 1919 relative à 
l'utilisation de l'énergie hydraulique). La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation (art. R. 421-3-3 
du code de l'urbanisme). 

Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux 
riverains des cours d'eau mixtes dont le droit à l'usage de l'eau n'a pas été transféré à 
l'Étatcirculaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes - § IV-B. 2°). 
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Transport d’électricité - I4 

I - GENERALITES 

Servitudes relatives à l'établissement 
des canalisations électriques. 

Servitude d'ancrage, d'appui, de passage, 
d'élagage et d'abattage d'arbres. 

  - Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, 
du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 
1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

  - Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de 
l'électricité et du gaz. 

  - Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à 
l'expropriation portant modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

  - Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables 
portant reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et 
confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour 
imposition des servitudes. 

  - Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 
11 juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, concernant la procédure 
de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions 
d'établissement desdites servitudes. 

  - Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des 
dispositions du décret du 11 juin 1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-
033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de la loi n° 83-
630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du 
décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

  - Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction 
générale de l'industrie et des matières premières, direction du gaz, de 
l'électricité et du charbon). 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 
bénéficient :  

 aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 
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 aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 
concours financier de l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de 
communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique.1 

 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 
servitudes est obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret 
du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 

 soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements 
intéressés et en cas de désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en 
ce qui concerne les ouvrages de distribution publique d'électricité et de gaz et 
des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou de 
distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 KV (art. 
4, alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985) ; 

 soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre 
chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application 
des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne 
les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou égale à 225 
KV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en 
son titre II (le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 
1970 n'a pas modifié la procédure d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 
juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de 
l'ingénieur en chef chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, 
accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être 
atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le 
dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 
maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires 
concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du 
dossier au préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à 
exercer après l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 
du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 
ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les 
formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral 
(art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967)2. 

                                                 
1 Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une habitation privée 
(Conseil d'Etat, 1er février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. n° 36313). 
2 L'institution des servitudes qui implique une enquête publique n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté préfectoral est vicié si 
un tel accord n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat, 18 novembre 1977, ministre de l'industrie contre 
consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, son hostilité au projet (Conseil d'Etat, 20 janvier 
1985, Tredan et autres). 
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B - Indemnisation 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 
en son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de 
l'exercice des servitudes3. 

Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à 
défaut d'accord amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 
juin 1970). Les dommages survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés 
comme dommages de travaux publics4. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 
est calculée en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre 
Electricité de France et l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A) 
et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les 
dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en fonction d'un 
accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A, E.D.F. et le syndicat des 
entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques 
(S.E.R.C.E). 

C - Publicité 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les 
servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 
propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les 
servitudes. 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages 
pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou 
façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des 
bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les 
conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs 
(servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-
dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu 
importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de 
surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations 
souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des 
terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 

                                                 
3 Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir. En effet, 
l'implantation des supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaire et ne portent pas atteinte au droit de 
propriété, notamment au droit de bâtir et de se clore (Cass. civ. III, 17 juillet 1872 : Bull. cic. III, n° 464 ; Cass. civ. III, 16 janvier 1979). 
4 Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986. E.D.F. c. Aujoulat (req. n° 50436, D.A. 
n° 60). 
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clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application 
du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que 
possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se 
trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur 
pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2. Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B - Limitations d'utiliser le sol 

1. Obligations passives 

• Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce 
droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et 
après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2. Droits résiduels des propriétaires 

• Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits 
ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se 
clore ou de bâtir, ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces 
travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante. 

REMARQUES IMPORTANTES :  
Pour tout renseignement ou avant d'entreprendre des travaux à proximité d'une ligne 
électrique HTB, en raison du danger que cela représente, déclaration doit en être faite 
en application de la réglementation en vigueur. 
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Lignes hertziennes, protection contre les obstacles - PT 2 

I – GENERALITES 
Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État. 

 
 Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 

21 à R. 26 et R. 39. 
 Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, 

groupement des contrôles radioélectriques, C.N.E.S.). 
 Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 

(direction de la production, service du trafic, de l'équipement et de 
la planification). 

 Ministère de la défense. 
 Ministère de l'intérieur. 
 Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation 

civile [services des bases aériennes], direction de la météorologie 
nationale, direction générale de la marine marchande, direction 
des ports et de la navigation maritimes, services des phares et 
balises). 

II – PROCEDURE D’INSTITUTION 

A - Procédure 
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing 
du ministre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'État chargé de 
l'environnement.  

Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des 
administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et 
transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 
télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre 
chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres 
n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'État (art. 25 du code des postes et 
des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la 
servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y 
ait lieu de procéder à l'enquête (art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont 
les limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code 
des postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison 
radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30MHz, différentes zones 
possibles de servitudes. 
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a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation, d'émission et de réception 

 (art. R.21 et R. 22 du code des postes et télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogonométriques ou de sécurité aéronautique 
pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement  

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres. 

Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre 
et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 

 (Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau 
hertzien proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones 
latérales de 50 mètres. 

B - Indemnisation 
Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct, matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et 
télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du 
jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les 
contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal 
administratif (art. L. 56 du code des postes et télécommunications)   

C – Publicité 
Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des 
préfets, des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs 
interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires des mesures adressées qui leur sont imposées. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature 
pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de 
laisser pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier 
d'enquête dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 
du code des postes et télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de 
dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des 
bâtiments constituant des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du 
code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes 
ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les 
stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des 
étendues d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le 
fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres 
radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, 
de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à chaque centre renvoie aux 
cotes fixées par le plan qui leur est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant 
les centres aériens d'émission  ou de réception sans, cependant, que la limitation de 
hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et des 
télécommunications). 

Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 
secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le 
décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui 
exploite ou contrôle le centre. 
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Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification 
des installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état 
d'un droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles 
aménagés (art. L. 55 du code des postes et télécommunications). 
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3ème partie : 
 

ARRETE PREFECTORAL DU 

12/12/2003 RELATIF A 

L'ISOLATION ACOUSTIQUE 

DANS LES SECTEURS 

AFFECTES PAR LE BRUIT 

D’INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORT TERRESTRE 
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ANNEXE 3 
 
 

CLASSEMENT SONORE DES 
INFRASTRUCTURES TERRESTRES 

 
(communes concernées par le bruit d’une 
infrastructure ne se trouvant pas sur son 

territoire) 
 

(extrait) 
 

 
 
 
 
 
 

Vu pour être 
annexé a l’arrêté 

du 12 décembre 2003 
Pour le Préfet 

et par délégation 
Le Secrétaire Général 

 
Signé Marie-Josèphe PERDEREAU 

 
Marie-Josèphe PERDEREAU 

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  3 5  



Annexes  sani ta i res  e t  Serv i tudes d ’Ut i l i té  Publ ique du PLU de NE U V I L L E T T E 
 

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  3 6  

VOIES FERREES 

Creil-Jeumont : (catégorie 1 : 300 m) 
 Etaves et Bocquiaux 
 Harly 
 Omissy 

Paris-Strasbourg : (catégorie 1 : 300 m) 
 Brasles 
 Gland 
 Passy-sur-Marne 
 Romeny-sur-Marne 
 Saulchery 

AUTOROUTES 

Autoroute A4 : (catégorie 1 : 300 m) 
 Fère-en-Tardenois 
 Goussancourt 

Autoroute A26 : (catégorie 1 : 300 m) 
 Bellicourt 
 Bony 

Autoroute A29 : (catégorie 2 : 250 m) 
 Vaux-en-Vermandois 

ROUTES NATIONALES 

RN 29 : (catégorie 3 : 100 m) 
 Neuvillette 

RN 43 : (catégorie 3 : 100 m) 
 Bucilly 

RN 44 : (catégorie 2 : 250 m) 
 Nauroy 

ROUTES DEPARTEMENTALES 

RD 1 : (catégorie 3 : 100 m) 
 041 - Autreville 
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Annexe 1 : 
 

COPIE DE LA 

DECLARATION D’UTILITE 

PUBLIQUE DU CAPTAGE 
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